Nouveau partenariats CUI

Phase d’Identification Format Programme Partenaire
- Projet -
Titre : Promotion d’un Etat de droit au Burundi : Appui au renforcement des capacités de formation et de recherche de la Faculté de Droit et du CERFOPAX de l’Université du Burundi
Faculté/unité de départements – recherche : Université du Burundi (UB): 1) Faculté de Droit et 2) Centre de Recherche et de Formation pour la Paix (CERFOPAX) de la Chaire UNESCO en Education à la Paix et Résolution pacifique des Conflits.
Nom et position du responsable du projet proposé : Prof. Stanislas MAKOROKA, Doyen de la Faculté de Droit, UB 
Nom et position des autres membres de l’équipe du projet : Dr. Frédéric NTIMARUBUSA, Directeur du CERFOPAX

Type de projet (si plusieurs, donnez une classification de 1 (pas important) à 5 (très important)

· Coopération dans le domaine de l’éducation et de la formation 






5
· Coopération dans le domaine de la recherche







4
· Coopération dans le domaine de l’infrastructure







3
· Coopération dans le domaine de la politique institutionnelle et de gestion 





2
Budget proposé et délais (total en € sur un max. de 3 ans) : 200.000 € pour la Phase I (2011-2013) (Budget détaillé en annexe 1)
1. Information générale
Contexte et origine de l’idée du projet

· Activités passé et en cours dans le domaine (Etat de droit) et référence à d’autres initiatives : 

Actuellement, la Faculté de Droit est la seule institution publique qui assure la formation supérieure des magistrats et d’autres juristes au Burundi. Les formations que le CERFOPAX a organisées jusqu’à présent dotent les bénéficiaires d’une compétence relative à la gestion, entre autres, d’un Etat de droit.
 Le CERFOPAX contribue également à l’éducation citoyenne et électorale en vue des élections de 2010 au Burundi. 

La Chaire UNESCO de l’UB dispense depuis l’année 2003 un Master complémentaire (DESS) en Droits de l’Homme et Résolution pacifique des Conflits qui s’adresse aux agents publics et membres de la société civile travaillant dans le secteur. 
· Potentiel à ce que le projet soit employé comme levier ? Lien avec le CSLP ?

Un des quatre objectifs du CSLP concerne la Bonne Gouvernance et la Sécurité et vise plus précisément à renforcer l’Etat de droit. De plus, le CSCP énonce parmi ses priorités la promotion de la Bonne Gouvernance et des droits de l’Homme. Enfin, le présent projet s’aligne sur les priorités de la politique sectorielle du Ministère de la Justice (2006-2010) ainsi que du Plan sectoriel de développement de l’éducation et de la formation (2009-2015) du Ministre de l’Enseignement supérieur et de la recherche scientifique.  
Lien vis-à-vis du plan stratégique de l’université

L’Université du Burundi vise à améliorer le service qu’elle rend à la société aussi bien sur le plan de l’enseignement supérieur que sur la plan de la recherche et du développement de la formation continue. Quant à la stratégie du développement de la Faculté de Droit, cette dernière a pour ambition de devenir autonome en ce qui concerne l’enseignement c’est-à-dire de ne plus dépendre des professeurs visiteurs pour assurer un enseignement de qualité. Avec ce but et dans le contexte de l’adaptation de l’enseignement supérieur au système « LMD », la Faculté vise la création d’un Master en Droit ainsi que d’une école doctorante. Enfin la Faculté souhaite s’ouvrir plus à la société burundaise et donner un meilleur service à la collectivité en ce qui concerne la formation continue et la recherche dans le domaine du droit (création d’un centre de recherche et de documentation juridique).  Le CERFOPAX, crée en 2008, veut devenir un centre interdisciplinaire de référence en matière de recherche et de formation sur les droits de l’Homme et la résolution pacifique des conflits. Le Centre se veut être « un pont » entre le milieu académique et la société burundaise et vise à renforcer sa coopération sous-régionale et internationale.  

· Mesure dans laquelle le projet aura une plus-value (impact au-delà de l’unité)

Suite à un enseignement supérieur de qualité, les lauréats de la Faculté de droit pourront mieux servir leur pays aussi bien dans l’administration publique que dans le secteur privé ou associatif. De plus, grâce aux travaux de recherche et de formations continues, le projet contribue au renforcement de la sécurité juridique et du respect des droits fondamentaux, tels que les droits de l’Homme au Burundi. 
2. Information sur le projet 
2.1 Description de la situation actuelle du secteur/thème faisant l’objet de la proposition 

L’enseignement supérieur et plus spécifiquement la formation en droit au Burundi souffrent d’une insuffisance des enseignants qualifiés en termes de nombre et de remise à niveau/possibilité de formation continue/spécialisée. De plus, le manque des moyens financiers cause des carences importantes au niveau des conditions de travail (salaire, infrastructures et équipement  de l’Université) et de la recherche et publication scientifique.  

· Description des différentes parties prenantes et des bénéficiaires directs

Outre que les deux institutions locales requérantes (Faculté de Droit et CERFOPAX), le présent projet concerne les institutions publiques (Min. de la Justice, de l’Enseignement supérieur et de la recherche, des droits de la Personne humaine et du Genre etc.), les autres centres de formation et de recherche
 ainsi que la société civile. 
Les bénéficiaires comprennent les étudiants, chercheurs, enseignants, services de l’Etat et enfin l’ensemble de la population burundaise qui bénéficie d’un meilleur service de formation et de recherche en matière de droit et des droits de l’Homme ainsi que de la promotion d’un Etat de droit au Burundi.  

· Brève description de l’environnement politique lié au secteur/thème

Le Burundi sort d’un long cycle de crises et de guerre civile et au niveau du développement économique, le Burundi est un des pays le plus pauvre du monde. Par conséquent, la démocratie et l’Etat de droit sont encore fragiles et il y a des carences importants des les secteurs de la justice, de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 
2.2 Description des objectifs globaux et spécifiques du projet proposé ainsi que des résultats attendus (voir point 4)
Objectif global : Le projet vise à contribuer au renforcement de la Bonne Gouvernance et plus précisément d’un Etat de droit au Burundi à travers l’amélioration de l’éducation et de la recherche dans ces domaines. 

Objectif spécifique : Renforcer les capacités institutionnelles de la Faculté de Droit et du CERFOPAX de l’Université du Burundi. 

Les résultats attendus sont un meilleur service de formation et de recherche à l’égard de la collectivité dans les domaines susmentionnés. 
2.3 Faisabilité du projet
Au regard des besoins importants, les moyens mis à disposition par le VLIR peuvent donner une impulsion positive à l’enseignement et à la recherche en matière de droit, de bonne gouvernance et des droits de l’Homme au sein de l’UB. C’est surtout la vision d’une coopération structurée/programmée sur une durée de neuf (9) ans qui permet d’apporter un changement au niveau institutionnel et en vue de la promotion d’un Etat de droit au Burundi. 
Conditions : La situation politique et sécuritaire post-électorale reste stable.   

Hypothèses : (1) Le renforcement de l’état de droit ainsi que la promotion et la protection des droits de l’Homme restent des priorités du gouvernement aussi bien dans le CSLP et son Programme d’Action Prioritaire que de la politique sectorielle du Ministère de la Justice après l’année 2010 et que ces efforts sont soutenus par les différents bailleurs. (2) Le gouvernement à travers son nouveau Ministère continue à consolider l’enseignement supérieur et la recherche scientifique et stabilise le personnel qualifié au sein du secteur. 
2.4 Objet de la collaboration 

Le projet vise à renforcer les capacités aussi bien des acteurs académiques que du personnel administratif et technique. De plus, les étudiants et partenaires (société civile) seront impliqués dans le projet, par ex. à travers la possibilité de publier les travaux de fin d’études ou des articles dans la nouvelle revue ou la participation aux recherches et ateliers/colloques. 
Le projet facilité aussi les échanges individuels et institutionnels entre la Communauté flamande de Belgique et le Burundi. Les acteurs flamands font des expériences d’enseignement et de recherche dans un autre contexte politique, social et culturel.  

Au niveau des liens sud-sud, la Faculté de Droit devient un pôle de référence pour la CEPGL et la CAE. Elle encourage la mobilité des professeurs, chercheurs et étudiants dans la région. Le CERFOPAX au sein de la Chaire UNESCO compte renforcer son partenariat avec les centres de recherches en RDC et au Rwanda et par la suite avec ceux les autres pays de la CAE.  

3. Evaluation des besoins et profil correspondant du partenaire recherché
3.1 La capacité des unités locales (facultés/départements/unités….)
· Orientation majeure (recherche) et activités
La Faculté de Droit a trois missions, à savoir la formation des juristes, la recherche scientifique et le service à la collectivité (formation continue, conférences/débat etc.). Le CERFOPAX, centre interdisciplinaire de recherche et de formation, intervient dans les domaines de la prévention des conflits, de la consolidation de la paix et de la démocratie (bonne gouvernance) ainsi que du respect des droits de l’homme.  

· Ressources humaines (quantité et qualité du personnel/disponibilité) (voir également les organigrammes en annexe 3)
A la Faculté de Droit travaille 7 professeurs et 7 maîtres assistants à temps pleins. Parmi les 7 profs, 5 ont atteint l’âge de 50 ans et la Faculté doit préparer leur remplacement. Parmi les 7 maîtres assistants, 5 sont/seront en formation doctorale à l’étranger.. En plus, la Faculté travaille avec des vacataires : 9 enseignants d’autres facultés ; 3 profs visiteurs locaux ; 7 profs visiteurs étrangers
 et 1 prof visiteur de la sous-région. L’équipe du CERFOPAX est composée du personnel administratif et d’un pool d’experts, qui comprend environ 150 chercheurs, pédagogues et experts locaux et étrangers. Au Centre de Documentation attaché au CERFOPAX travaillent 2 bibliothécaires.
· Ressources financières (budget annuel, donneurs)
L’Université paie les salaires du personnel susmentionné mais il n’y a pas de budget annuel alloué aux activités de la Faculté
.  

L’Université soutient le CERFOPAX au niveau des salaires du personnel burundais et des infrastructures. Actuellement, le Centre reçoit un soutien par l’APEFE (2008-2010) et la Wallonie-Bruxelles Internationale appui les activités de la Chaire UNESCO (2009-2011). De plus, le CERFOPAX essaie de négocier des financements ponctuels auprès d’autres bailleurs.  
· Expérience au niveau de projets internationaux 
Le personnel de la Faculté de Droit participe à titre individuel aux colloques et projets de recherche internationaux. Le CEROPAX gère des projets de formation et de recherche financés par des bailleurs bilatéraux (APEFE, WBI, Ambassade de Belgique) et internationaux (UNIFEM, Commission européenne).   

· Liens (interne  - à l’université – et externe (aussi bien national que international)

La Faculté de Droit entretient des liens avec les autres facultés de l’Université, avec les universités privées du pays ainsi qu’avec celles de la sous région (Rwanda, RDC), notamment à travers les enseignements mutuels. Le CEROPAX au sein de la Chaire UNESCO a des liens directs avec le DESS en droits de l’Homme. En tant que centre pluridisciplinaire, il travaille avec les autres Facultés et entretient des liens avec les institutions publiques et la société civile. Enfin, comme susmentionné, le CERFOPAX vise à renforcer ses liens avec les centres de recherche de la sous-région et au niveau international.  

· Les problèmes les plus importants des unités
Les problèmes de la Faculté de Droit sont la pénurie du personnel qualifié, plus précisément la Faculté n’a pas suffisamment d’enseignants qualifiés (nombre), n’est pas en position d’offrir à son personnel permanent une remise à niveau régulière, a un problème au niveau de la formation de la relève (absence d’une école doctorale, nbr de bourses réduit). De plus, les conditions de travail (salaire modeste, équipements techniques et scientifiques obsolètes, absence d’un centre de recherche et d’une bibliothèque spécialisée) ne permettent pas à la Faculté d’offrir une formation et de mener des recherches scientifiques de haut niveau. Le CERFOPAX, jeune centre de recherche et de formation manque de moyens, plus précisément, le Centre ne dispose pas d’un budget propre de fonctionnement. Par conséquent, le personnel permanent du CERFOPAX est très réduit et le Centre de Documentation manque d’un renouvellement d’ouvrages et périodiques. Les activités du Centre, que ce soit au niveau de la recherche ou de la formation, se font en fonction du soutien des bailleurs (projets) ce qui fait que le CERFOPAX n’a pas encore pu développer un programme de formation et de recherches propres. 
3.2 Nature et profils du partenaire de projet potentiel flamand
Les deux institutions locales requérantes cherchent des partenaires flamands au niveau des universités (Facultés de Droit) et des centres de recherches. Dans le domaine de l’enseignement, la Faculté recherche l’expertise dans les matières du droit public, droit pénal, droit civil et droit des affaires. Pour le renforcement de la recherche, les deux institutions font appel à une expertise pluridisciplinaire (anthropologie/sociologie du droit ; Etat de droit/bonne gouvernance ; méthodes de recherches).

Les capacités recherchées concernent l’enseignement/formation (niveau Master), l’encadrement des assistants aussi bien sur place qu’à distance (formation des formateurs, co-direction des thèses doctorales), les méthodes de recherche et la mise en réseau (Sud-Nord et Sud-Sud). De plus, les institutions sont demandeurs d’un renforcement en équipements.    
Les deux institutions souhaitent un support ponctuel sur place (missions des experts flamands de courte durée) suivi d’un appui à distance et sur la durée du projet d’appui (2011-2019). 
4. Cadre logique du projet (phase d’identification) 
Objectifs généraux 

· Objectif général de développement : Contribuer au renforcement de la Bonne Gouvernance et plus précisément de l’Etat de droit et des droits de l’Homme au Burundi

· Objectif général académique : Contribuer à l’amélioration de l’enseignement supérieur et de la recherche adaptée et appropriée aux besoins de la société burundaise dans le secteur du droit, de la bonne gouvernance et des droits de l’Homme 
Objectifs spécifiques

· Objectif spécifique de développement : Renforcer les ressources humaines qualifiées dans les domaines du droit, de la bonne gouvernance et des droits de l’Homme au Burundi 
· Objectif spécifique académique : Renforcer les capacités de la Faculté de Droit et du CERFOPAX de l’Université du Burundi en matière de formation, de recherche et de service à la collectivité dans les domaines du droit, de la bonne gouvernance et des droits de l’Homme.  

Résultats intermédiaires (idéalement 3 à 7 résultats)

1) Un Master en Droit est crée et fonctionnel ;
2) Une Ecole doctorale en Droit est créée et fonctionnelle ;
3) Le programme de formation continue en matière de droit, de droits de l’Homme et de gestion pacifique des conflits a été amélioré et adapté au marché de l’emploi;   

4) Le programme de recherches fondamentale et applique dans les domaines susmentionnés a été renforcé et adapté aux besoins de la société burundaise (Centre de recherche crée au sein de la Faculté de Droit et CERFOPAX renforcé); 
5) Les deux centres de recherches y compris leurs centres de documentation spécialisée (Faculté de Droit, CERFOPAX) sont renforcés ;  
6) Le service à la collectivité de la Faculté de Droit et du CERFOPAX est amélioré ;  
7) La coopération régionale et internationale de la Faculté de droit et du CERFOPAX est renforcée. 
Activités (voir également le budget pour 2011-2013 et les détails pour 2011 en annexe 1)
1.1 Appuyer l’élaboration d’un curriculum pour le Master en Droit ;
1.2 Organiser des missions d’enseignement : 6 professeurs visiteurs en 2011 ; 
1.3 Renforcer le corps des enseignants de la Faculté de Droit : une bourse de doctorat et un stage de recyclage (sud-nord) en 2011.
2.1 Appuyer l’élaboration d’un programme de formation doctorale et la création d’une école doctorale. 
3.1 Moderniser les méthodes d’enseignement / Appuyer élaboration des modules de formation continue.
4.1 Appuyer la création d’un centre de recherche en droit fondamental au sein de la Faculté de Droit ;
4.2 Réaliser deux recherches conjointes (Sud-Sud et Nord-Sud) : commencer la 1ère en 2011 ;
4.3 Appuyer des stages de recyclage/recherche des professeurs/chercheurs dans des centres de recherche flamands (un stage en 2011 voir ci-dessus).
5.1 Appuyer les deux centres : fonctionnement et acquisition des ouvrages et périodiques scientifiques pour les deux centres de documentation (voir détails dans le budget pour 2011).
6.1 Organiser des ateliers/ colloques à l’intention de la collectivité (public académique et non académique) ; 
6.2 Créer et publier régulièrement une revue spécialisée en droit & société : 1ère édition en 2011 ;
6.3 Créer et alimenter les sites Internet (Faculté de Droit et son centre de recherche/CERFOPAX). 
7.1 Appuyer la mobilité des professeurs/chercheurs et étudiants Sud-Nord et Nord-Sud ;
7.2 Renforcer les partenariats institutionnels entre les universités et les centres de recherche au niveau régional et international. 
Annexe 1 : Budget ;     Annexe 2 : CV des responsables du projet ;         Annexe 3 : Organigrammes de la Faculté de Droit et du CERFOPAX
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	Budget VLIR 2011-2013 
Faculté de droit et CERFOPAX

	 
	2011 - 2013
	2011

	 
	prix d'unite
	nombre
	Total
	prix d'unite
	nombre
	Total

	Mission des professeurs visiteurs (Nord-Sud) (1 an = 6; 2 an = 5 et 3 an = 4 => total de  = 15) - 14 jours
	6 Mission en 2011

	Avion
	1.100,00
	1
	1.100,00
	1.100,00
	1
	1.100,00

	Visa & Assurance
	150,00
	1
	150,00
	150,00
	1
	150,00

	Per diem
	55,00
	15
	825,00
	55,00
	15
	825,00

	Frais d'hôtel
	95,00
	14
	1.330,00
	95,00
	14
	1.330,00

	Total missions (estimation)
	3.405,00
	15
	51.075,00
	3.405,00
	6
	20.430,00

	Bourses doctorales (Sud-Nord)/sandwich
	Bourses doctorales (Sud-Nord)/sandwich

	Bourse mensuelle = 1000 €/6 mois/an
	1.000,00
	18
	18.000,00
	1.000,00
	6
	6.000,00

	Avion
	1.100,00
	3
	3.300,00
	1.100,00
	1
	1.100,00


	Visa & Assurance
	150,00
	3
	450,00
	150,00
	1
	150,00

	Documentation scientifique
	3.000,00
	1
	3.000,00
	1.000,00
	1
	1.000,00

	Total bourses
	24.750,00
	1
	24.750,00
	 
	 
	8.250,00

	Stages de récyclage (Sud-Nord)/2 mois
	Stages de récyclage (Sud-Nord)/2 mois

	Avion
	1.100,00
	1
	1.100,00
	1.100,00
	1
	1.100,00

	Per diem
	50,00
	60
	3.000,00
	50,00
	60
	3.000,00

	Frais de logement
	300,00
	2
	600,00
	300,00
	2
	600,00

	Visa & Assurance
	150,00
	1
	150,00
	150,00
	1
	150,00

	Total stages de récyclage
	4.850,00
	3
	14.550,00
	 
	 
	4.850,00

	Recherche fondamentale et appliquée conjointe 
	Recherche fondamentale et appliquée conjointe 

	Frais chercheurs (local)
	500,00
	6
	3.000,00
	500,00
	3
	1.500,00

	Frais de déplacement (local)
	1.000,00
	1
	1.000,00
	1.000,00
	1
	1.000,00

	Appui chercheur international (frais de deplacement - avion, per diem) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Avion 
	1.100,00
	1
	1.100,00
	 
	 
	 

	Visa & Assurance
	150,00
	1
	150,00
	 
	 
	 

	Per diem
	55,00
	15
	825,00
	 
	 
	 

	Frais d'hôtel
	95,00
	14
	1.330,00
	 
	 
	 

	Frais de publication 
	1.000,00
	1
	1.000,00
	 
	 
	 

	Atelier/conférence de restitution 
	2.000,00
	1
	2.000,00
	 
	 
	 

	Total recherche conjointe
	10.405,00
	2
	20.810,00
	 
	 
	2.500,00

	Appui aux centres de recherches (Faculté de Droit et CERFOPAX)
	 
	 
	 

	Communication, carburant, petit material, entretien
	600,00
	36
	21.600,00
	600,00
	12
	7.200,00

	Achat des ouvrages pour les centres de documentation
	1.000,00
	6
	6.000,00
	1.000,00
	2
	2.000,00

	Abonnement aux revues scientifiques des centres de doc
	300,00
	6
	1.800,00
	300,00
	2
	600,00

	Achat d'équipement (étagères, ordinateurs etc.) pour les centres de doc
	3.000,00
	2
	6.000,00
	3.000,00
	1
	3.000,00

	Total appui au fonctionnement des 2 centres de recherche
	 
	 
	35.400,00
	 
	 
	12.800,00

	Création d'une révue scientifique (biannuel)
	Création d'une révue scientifique (biannuel)

	Prime éditeur en chef (forfait par édition)
	500,00
	1
	500,00
	500,00
	1
	500,00

	Mise en page et impression
	8
	300
	2.403,00
	8
	300
	2.403,00

	Total création d'une révue scientifique
	2.903,00
	5
	14.515,00
	2.903,00
	1
	2.903,00

	Equipement Faculté de Droit et CERFOPAX
	Equipement Faculté de Droit et CERFOPAX

	Ordinateur (Faculté)
	1.200,00
	4
	4.800,00
	1.200,00
	2
	2.400,00

	Projecteur (Faculté)
	600,00
	1
	600,00
	600,00
	1
	600,00

	Photocopieuse (Faculté)
	3.500,00
	1
	3.500,00
	3.500,00
	1
	3.500,00

	Voiture (CERFOPAX)
	10.000,00
	1
	10.000,00
	10.000,00
	1
	10.000,00

	Total équipement
	 
	 
	18.900,00
	 
	 
	16.500,00

	Frais adminstratifs/imprévus (10%) 
	 
	 
	20.000,00
	 
	 
	6.666,00

	Total 
	 
	 
	200.000,00
	 
	 
	74.899,00


Annexe 3

Organigramme

Faculté de Droit – Université du Burundi
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Evolution du personnel 

	
	2000
	2003
	2005
	2007
	2009
	2011

	Nombre de professeurs permanents 
	6
	5
	4
	4
	7
	8

	Nombre d’assistants
	3
	5
	8
	6
	7
	3

	Nombre d’étudiants
	
	
	561
	529
	500
	Entre 650-700*


* suite au changement vers le système « LMD »

Organigramme

Chaire UNESCO – CERFOPAX – MASTER EN DROIT DE L’HOMME
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Annexe 2A

CURRICULUM VITAE

1. Nom de famille: MAKOROKA


2. Prénom: Stanislas



3. Date de naissance: 29 Décembre 1947


4. Nationalité:
Burundaise


5. État civil: marié



6. Diplômes: Doctorat en Droit




	Institution

[ Date début - Date fin ]
	Diplôme(s) obtenu(s):

	U.C.L.(LLN) 1976-1984
	Doctorat, mention « Grande distinction »

	Lovanium, Kinshasa 1967-1971
	Licence, mention  “Distinction”


7. Connaissances linguistiques: Indiquez vos connaissances sur une échelle de 1 à 5 (1 - niveau excellent; 5 - niveau rudimentaire)
	Langue
	Lu
	Parlé
	Écrit

	Français
	1
	1
	1

	Anglais
	2
	3
	2

	Kishwahili
	2
	2
	2

	
	
	
	


8. Membre d’associations professionnelles: Comité exécutif du CIFDUF(Facultés de Droit),Membre du CIGEDEF(Facultés et Instituts de Gestion), Membre du Réseau documentaire( Pays des Grands Lacs), Chercheur UNAFRI (niveau Afrique, basé à KAMPALA),
9. Autres compétences: Word et Power Point
10. Situation présente: Doyen et professeur, Faculté de Droit, Université du Burundi
11. Années d'ancienneté auprès de l'employeur: 5 ans, Ministère de la Justice et 34 ans enseignant et chercheur à l’Université
12. Qualifications principales: Ancien magistrat, professeur et consultant en Droit judiciaire, Expertise du système judiciaire au Burundi et de la sous-région pour compte du PNUD, de l’USAID et de L’UNAFRI. Membre de la Commission internationale indépendante sur les prisonniers notamment politiques dans le cadre des Accords d’ ARUSHA. Conseil du Gouvernement lors de la négociation des accords d’Arusha. Consultant en droit des affaires :code de commerce, propriété intellectuelle,droit des sociétés,droit de la faillite…
13. Expérience spécifique dans la région:

	Pays
	Date début - Date fin

	Cameroun, Côte d’ Ivoire, Burkina Faso, Projet de recherche, Droits d’ auteur
	1998-

	Ouganda, expertise Justice pénale
	1992-

	Rwanda, enseignement et recherche

Congo (RDC), enseignement et recherche
	1994-2000

1996-2009


14. Expérience professionnelle

	De (date) - à (date)
	Lieu
	Société
	Position
	Description

	1971-1976
	Burundi
	Ministère de la Justice
	Magistrat du Parquet et Parquet général et Directeur de cabinet du Ministère 
	Instruction des délits et crimes ( Cour d’ assises), Avis Cour Suprême et de cassation, supervision de toutes les activités du Ministère.

	1976-1984
	Burundi et Belgique
	Université du Burundi et Université Catholique de Louvain 
	Assistant et doctorant
	Chercheur

	1984-2006

1995-2009
	Burundi,

Rwanda,

 Congo.

Burundi
	Universités de la région

Ministère de la Justice, Ministère du commerce


	Professeur, Doyen

Consultant
	Enseignant et chercheur

Plusieurs études sur le fonctionnement de la Justice, en droit des affaires


15. Autres informations pertinentes

1. Comité de validation des codes et lois du Burundi , 2ème édition en cours …Projet CEDJ, Ministère de la Justice.
2. Codification du code de commerce, Projet CEDJ, Ministère de la Justice.
3. Sessions internationales de réflexion sur « l’Indépendance de la Justice en Afrique, Fondation K . Adenauer, Naîrobi et Mombasa , 2006, 2007.
4. Rapport d’évaluation à mi-parcours du Projet « Gouvernance démocratique , Etat de droit » du PNUD au Burundi, 2004.
5. La loi du 8 mai 2003 portant répression du crime de génocide, des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre au Burundi, in La Justice internationale et l’organisation du cabinet d’avocat, Avocats sans frontières, Burundi, octobre 2003, p . 19 à 31.

6. La contribution de la justice des tribunaux répressifs à une paix durable dans la région des Grands Lacs, in « et Démocratie, Bonne gouvernance et développement dans la région des Grands Lacs, Bujumbura, R.P.P., mai 2000, p. 201 à 225.

7. Initiatives sur le trafic illicite d’armes à feu dans la région des Grands Lacs, Kampala, 10-12 janvier 2000, 19 p.

8. La justice de droit écrit : lutte contre l’impunité au Burundi et dans la région des Grands Lacs, in Construire l’ Etat de droit , le Burundi et la région des Grands Lacs, AIF, L’Harmattan, 20000,p.95 à 120.

9. Etude relative au fonctionnement du système judiciaire burundais, Bujumbura, FUPD, Août 1996, 113p.

10. Collecte et traitement des données officielles sur la délinquance en Afrique :Problématique, difficultés et suggestions, Publications de l’UNAFRI, Kampala, 1992.

11. Administration de la justice pénale en Afrique :vers des approches plus efficaces, tendances et pratiques, Publications de l’UNAFRI, Kampala, 1992.

12. La police et le renforcement de la loi en Afrique : Evaluation des rôles actuels, stratégies, pratiques et suggestions Publications de l’UNAFRI, Kampala, 1992.

13. La coopération judiciaire : un aspect de l’ harmonisation des droits nationaux dans le cadre de le CEPGL, Revue de l’Université du Burundi, Séries Sciences humaines, juin 1990, p.57 à76.

14. Plusieurs rapports d’études concernant le fonctionnement de l’administration de la justice et l’état des services judiciaires, le droit des affaires du Burundi, la propriété intellectuelle.
Certifié sincère.

Annexe 2b

Curriculum Vitae du Docteur Frédéric NTIMARUBUSA

Identité complète

Nom
: NTIMARUBUSA

Prénom
: Frédéric

Date de naissance
: le 06/05/1969

Lieu de naissance 
: MIBANGA

Nationalité
: BURUNDAISE

Etudes faites

2001-2008         : Doctorat en Droit

: Université d’Anvers/Belgique

1991-1996
   : Licence en Droit

: Université du Burundi

1987-1990
   : Diplôme des Huma-
: Lycée de RUSENGO


     nités complètes
1983-1987
   : Tronc Commun

: Lycée de Rusengo

1976-1983
   : Certificat des Etudes  
: Ecole primaire de KANISHA



      primaires









Publications

1. La protection de la carrière des officiers des forces armées en droit positif burundais, Mémoire, Université du Burundi

2. La protection sociale au Burundi : plaidoyer pour la refondation de la sécurité sociale au Burundi, thèse, Université d’Anvers, 2008

Activités professionnelles

1997-1998
: Substitut de l’Auditeur Militaire

1998-2000 : Chef de Cabinet Adjoint du Ministre de la Défense Nationale

2002-2008     : Professeur Visiteur dans les différentes Universités privées du Burundi en 
 chargé des cours de droit constitutionnel et droit social
Nov. 2008-aujourd’hui : Enseignant à la Faculté de Droit chargé de cours et Directeur du Centre de recherche et de formation pour la paix (CERFOPAX)

Autres activités

- Diplômé de l’Académie Internationale de droit  Constitutionnel de Tunis en 2004

- Diplômé du Centre de Formation de Turin sur les Normes Internationales du travail

- Consultant National en matière de protection sociale.

Fait à Bujumbura, le 23/3/2009

NTIMARUBUSA Frédéric

Professeur


(doyen)





Professeur





Maître -assistant





Maître -assistant





Maître -assistant





Maître -assistant





Maître -assistant





Maître -assistant





Maître -assistant





Droit privé





Secrétariat


(1 secrétaire, 2 dactylographes, 


3 plantons)





Droit Public





Professeur


en droit international prive 


poste vacant 








Décanat de la Faculté de Droit 


(Doyen + Vice-Doyen)








Professeur





Professeur





Professeur





Professeur





Professeurs de plus de 50 ans 





Poste vacants /personnes en formation à l’étranger 





Professeur


Droit administratif


Poste vacant





Professeur





Professeur


Droit judiciaire


Poste vacant





Professeur


Droit économique 


Poste vacant





Professeur


Droit pénal


Poste vacant





Responsable de la Chaire UNESCO





Assistante technique APEFE du CERFOPAX





Co-responsable


du Master





Centre de Documentation : 


(2 bibliothécaires) 





Secrétariat


(2 secrétaires et 


1 comptable (mi-temps)





Secrétariat


(1 secrétaire)





Chauffeur (1)





Personnel d’entretien (1)





Responsable 


du Master complémentaire en Droit de l’Homme





Direction du CERFOPAX : 


1 directeur et 2 membres du Comite de Direction 





Pool d’experts :


Environ 150 chercheurs et formateurs





Comité Scientifique : 


16 membres pluridisciplinaires nommés par le recteur





Comité Scientifique : membres nommés par le recteur








� La formation des cadres des FNL en gestion des affaires publiques comprenait la notion d’un Etat de droit (financé par l’Ambassade de Belgique au Burundi). 


� Notamment le CFPJ (Centre de Formation professionnelle de la Justice) et le CEDJ (Centre d’Etudes et de Documentation Juridiques). 


� 5 des projets PIC et 2 financé par la CUD.


� La Belgique a appuyé la Faculté de manière structurelle jusqu’en 1988 et entre 1999 et 2005 à travers des projets interuniversitaires ciblés (PIC). De plus, depuis 2007, la Faculté coopère avec la KUL et la CUD (deux missions d’enseignement dans le domaine).
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